
À compter du 1er mai 2023, les services publics qui sont 
prêts peuvent offrir le nouveau tarif d'électricité de nuit, 
très bas (NTB). Le tarif NTB compte quatre périodes de 
tarification, dont l’une est une période basse de nuit.

Heure de consommation et NTB
Dans le cas de ces deux plans, les tarifs varient en 
fonction du moment où l’électricité est consommée. 
Pour chacun de ces plans, vous pouvez gérer vos coûts 
d’électricité en transférant, dans la mesure du possible, 
votre consommation vers des périodes où les prix sont 
plus bas.

Avec la tarification par palier, vous pouvez consommer 
une certaine quantité d’électricité à un moindre prix. 
Toutefois, lorsque vous dépassez cette limite, des tarifs 
plus élevés s’appliquent.

Vous envisagez un 
changement? Utilisez vos 
données de consommation 
d’électricité figurant sur vos 
factures et notre calculatrice 
pour voir le total de votre facture 
selon chaque plan tarifaire. 

Tarification par palier

Choisissez le plan tarifaire qui vous convient.
Parce que l’énergie, c’est personnel.

Visitez : oeb.ca/calculatrice

Le nouveau plan tarifaire de l'électricité
offre plus de choix aux clients

L’énergie, c’est personnel

Tél : 1-877-632-2727    ATS : 1-844-621-9977
C : publicinformation@oeb.ca
W : oeb.ca/fr
ou communiquez avec votre
fournisseur de service public.

Nous sommes là pour vous aider :


